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avait 1 ii'ii en caisso ;
2° ilans le cas où il y aurait ou (létoiuncincnts

(le fonds ou vol, il serait iinpo.-isibl<> no savoir (juaiul t't cfttmiieiit cclu

aurait ou liou. '

Ku s\iivaiit la luétliodo (lue jo doniK' nujourd'liui, on rvitera tous

ces gniv<'s inconvénients, et la fal)ri(|U(' saura t)nj ours iiu juste en

tjuVlle a et ce t^ii'elle doit.

Je vecoininande in.stannneut à MM. les Curés de suivre ranticjuo

refile du diocèse (jui exige que l'on ait, i)our conserver l'argent et les

papiers de la fabrifiue, un eott're solide à deux elet's ditt'érentes, dont

l'une soit remise an margnillier en exercice et l'autre demeure entre

les mains du curé.

Voici le modèle delà reddition annuelle Hca comptes, au(piel on

devra se conformer désormais.


